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Bases Réglementaires

 Loi n° 88-08 du 26 Janvier 1988 relative aux activités de
médecine vétérinaire et à la protection de la santé animale;

 Décret exécutif n°88-252 du 31 Décembre 1988 fixant les
conditions d’exercice, à titre privé, des activités de médecine
vétérinaire et de chirurgie des animaux, complété;

 Décret exécutif n° 95-66 du 22 Février 1995 fixant la liste des
maladies animales à déclaration obligatoire et les mesures
générales qui leurs sont applicables, modifié et complété;

 Décret exécutif n°2000-11 du 30 Mai 2000 fixant les modalités
de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n°302-070
intitulé ”Fonds de la Promotion Zoosanitaire et de la Protection
Phytosanitaire ”;



 Décret exécutif n°03-173 du 14 avril 2003 fixant les modalités
de mobilisation des vétérinaires en cas d’épizootie et lors
d’opérations de prophylaxie collective des maladies des
animaux, ordonnées par l’autorité vétérinaire nationale;

 Décret exécutif n°91-452 du 16 Novembre 1991 relatif aux
inspections vétérinaires des postes frontières;

 Arrêté ministériel du 26 octobre 2008, fixant les mesures de
prévention et de lutte spécifiques contre la peste des petits
ruminants.





 Installation de cellules de crise et de veille sanitaire au niveau

central et local;

 Transmission de la fiche technique de la maladie aux 48
wilayate;

 Instructions ministérielles IVW, Postes frontières;

• Mobilisation des vétérinaires fonctionnaires et des
praticiens privés;

• Large prospection au niveau de tous les élevages de petits
ruminants et des marchés à bestiaux;

• Transmission de bulletins de renseignements quotidiens;

• Contrôle individuel des animaux avant leur introduction
dans les marchés à bestiaux;



Élaboration d’un arrêté fixant les mesures de prévention et de

lutte spécifique contre la peste des petits ruminants;.

 Équipement du LCV en kits ELISA de diagnostic et amorces

pour PCR;

 Équipement du laboratoire de Tlemcen en PCR;

 Tenue de réunions régionales regroupant la DSV et

Inspections des wilayate d’El Bayadh, Tlemcen, Naâma et

Béchar (frontières ouest);

Participation du Directeur des Services Vétérinaires à une

réunion de coordination entre les 05 pays du Maghreb organisée

à l’initiative de la FAO, les 28 et 29 août 2008 à Tunis.



 Tenue d’une réunion regroupant les inspecteurs vétérinaires

de wilaya et les responsables du réseau d’épidémiosurveillance,

les vétérinaires des laboratoires et de la direction des

services vétérinaires.

 Organisation des regroupements régionaux et des campagnes de

sensibilisation orientées vers les propriétaires, les éleveurs……



















 Enquête sérologique réalisée  au niveau des wilayate de :   

Tindouf, Béchar, Naâma, Adrar et Tamanrasset (sud-ouest 

algérien)

Sérologie positive ( Epreuve Elisa par compétition )  avec      

un résultat négatif au test  RT-PCR 

 Aucun signe clinque n’a été révélé   

Ovins Caprins 

Sensibles 579 734

Cas 88 61

Taux de morbidité 15.20% 8.31%







 Date de premier foyer : 25/02/2012

 Agent causal : Morbilivirus Lignée IV (confirmé par le CIRAD)

 Notification  à l’OIE le 19/03/2012

Espèce Sensible

s 

Cas  Morts Taux de 

Morbidité 

Taux de 

mortalité

Ovine 514 02 00 0.39% 0.00%

Caprine  145 17 02 11.72% 1.38%

Un total de 03 foyers localisés au niveau de la wilaya de 

Ghardaïa



#Y

#Y

#Y N

#Y Un foyer 

Ghardaia



 Déplacement d’une équipe ( DSV, laboratoire, IVW) sur les

lieux ;

Renforcement de la prospection au niveau des marchés et les

élevages;

 Lancement d’une consultation pour l’acquisition de vaccins;

 L’acquisition d’un premier quota de 200 000 doses de vaccin

contre la PPR sur le saut de l’urgence;



 Journée de formation pour les responsables d’épidémiosurveillance

et les vétérinaires des laboratoires, en décembre 2011;

Lancement d’une enquête sérologique au niveau national;

Participation de l’Algérie à l’essai interlaboratoire PPR;

Organisation d’un atelier de formation en octobre 2012.




